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  Algérie, Argentine, Belize, Bolivie, Brésil, Cuba, Dominique, Équateur, 
Honduras, Iran (République islamique d’), Jamaïque, Malaisie,  
Nicaragua, République arabe syrienne, Saint-Vincent-et-les Grenadines,  
Soudan et Venezuela (République bolivarienne du) : projet de résolution 
 
 

  La crise financière et économique mondiale  
et ses conséquences 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Préoccupée par le profond impact et les importantes répercussions 
pluridimensionnelles de la crise financière mondiale actuelle, par ses effets sur 
l’économie mondiale et le système financier et par ses incidences sur les efforts 
visant à réaliser les objectifs de développement fixés à l’échelle internationale, dont 
les objectifs du Millénaire pour le développement, 

 Soulignant l’importance du rôle et de l’autorité que la Charte des Nations 
Unies confère à l’Organisation des Nations Unies pour les questions mondiales qui 
préoccupent la communauté internationale, 

 1. Décide d’organiser, pendant sa soixante-troisième session, un Sommet 
des Nations Unies qui sera chargé d’examiner les causes profondes de la crise 
financière et d’entreprendre un examen complet du système financier international, 
notamment le fonctionnement des institutions financières internationales, et plus 
particulièrement des institutions de Bretton Woods, en vue d’articuler un cadre 
politique qui permette de transformer le système financier international en un 
système équitable, démocratique, sans exclusive et orienté vers le développement, 
qui tienne compte des intérêts de tous les États Membres; 

 2. Prie le Président de l’Assemblée générale d’arrêter, en concertation 
étroite avec les États Membres, les dispositions concernant l’organisation du 
Sommet des Nations Unies; 
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 3. Invite le Conseil économique et social à organiser une réunion de haut 
niveau chargée d’examiner la crise financière actuelle et à lui présenter ses 
recommandations dans le cadre des préparatifs du Sommet des Nations Unies; 

 4. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures voulues pour 
appliquer la présente résolution. 

 


